
Conformément à son obligation de sécurité, l’employeur doit tout mettre en œuvre et prendre

toutes les mesures utiles pour faire face aux risques liés à la reprise de l’activité

professionnelle sur le lieu de travail dans le contexte de la crise sanitaire actuelle.

L’employeur doit mettre à jour son Document Unique d’Evaluation des Risques

(DUER) et évaluer les risques spécifiques liés à la crise sanitaire et à la poursuite ou à

la reprise de l’activité dans un contexte de fin progressive du confinement.

ANTICIPER LA REPRISE D'ACTIVITÉ SUR LE LIEU DE TRAVAIL

Le Président de la République a annoncé la fin probable du confinement pour le 11 mai

prochain.

La reprise sera progressive. L’ensemble des personnes et des secteurs d’activité ne sera

pas immédiatement concerné (personnes âgées et fragiles, secteurs de la restauration et

de la culture en seront notamment exclus).

Toutefois, la majorité des entreprises autorisées à fonctionner devrait reprendre une

activité « normale » à compter du 11 mai.

Plus que jamais, à vos côtés pour vous accompagner dans cette période difficile.
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QUELLES MESURES PREVOIR ?

Si l’entreprise a bénéficié du dispositif d’activité partielle, la première question à laquelle elle

devra répondre est de savoir si son niveau d’activité sera suffisant pour reprendre

intégralement ou partiellement son activité.

Le retour des salariés sur leur lieu de travail nécessite dans tous les cas un travail

préparatoire extrêmement important de la part des entreprises.

https://www.chefdentreprise.com/Thematique/juridique-1055/Breves/Tout-savoir-document-unique-evaluation-risques-344861.htm


Pour ce faire, l’employeur devra prendre en compte les recommandations qui vont être

prises dans les prochains jours par le Gouvernement et les partenaires sociaux, mais

également celles qui ont déjà été prises par l’ANACT et la DGT.

Il devra notamment s’assurer du respect des gestes barrières et des règles de distanciation

sociale :

• espacement d’au moins 1 mètre entre chaque salarié;

• absence de contact direct avec la clientèle ;

• adaptation de l’organisation du travail (exemples: télétravail tournant, évolution des

horaires de travail, alternance des équipes…) ;

• nettoyage renforcé des postes et lieux de travail ;

• invitation à se nettoyer très régulièrement les mains, mise à disposition de gel

hydroalcooliques; de masques grand public;

• limitation des regroupements de salariés dans des espaces réduits, (exemples :

fermeture des vestiaires, accès encadré aux espaces de restauration collective…) ;

• invitation des salariés ressentant des symptômes à demander un arrêt de travail

immédiatement, à se faire dépister et à informer la société.

L’employeur doit, sur la base de la mise à jour de son DUER, informer son CSE et ses

salariés dans les prochaines semaines. Dans certains cas, notamment d’aménagement

important des conditions de travail, une consultation du CSE pourra être nécessaire.

L’ensemble de ces actions peut être intégré dans un plan global de reprise ou de

continuation d’activité.

Les employeurs ne disposent plus que de quelques semaines pour favoriser les conditions

d’une reprise d’activité sereine qui permette d’assurer la santé et la sécurité des salariés

ainsi que le redémarrage de l’activité économique du pays.

Plus que jamais, l’enjeu pour les employeurs doit être de favoriser un dialogue social

constructif, d’obtenir un fort engagement des salariés et d’éviter qu’une quelconque défiance

s’installe à l’égard de l’entreprise (saisine du juge, droit de retrait, multiplication des arrêts

maladie...).

Consultez l’infographie « QUELLES MESURES L’EMPLOYEUR DOIT-IL PRENDRE

POUR PROTEGER LA SANTE DE SES SALARIES FACE AU VIRUS ? »

https://www.aha-fd.com/wp-content/uploads/sites/30/covid19_obligations_employeur.pdf
https://www.aha-fd.com/wp-content/uploads/sites/30/covid19_obligations_employeur.pdf
https://www.aha-fd.com/wp-content/uploads/sites/30/covid19_obligations_employeur.pdf
https://www.aha-fd.com/wp-content/uploads/sites/30/covid19_obligations_employeur.pdf


Un dispositif de communication est déployé pour vous tenir informés

Vous pouvez consulter régulièrement :

> Notre site internet : https://www.aha-fd.com/

> Le fil d’actualité dans votre espace membre depuis notre site

> Nos newsletters

> Nos publications sur nos réseaux sociaux

> Tous nos collaborateurs sont joignables par mail et sur leur ligne directe

Nos communications

>> Page dédiée de la Banque de France , qui renvoie vers les différents sites et les dispositifs 

d’accompagnement

>> Le site Info entreprises COVID-19

>> Le portail de l’Économie, des Finances, de l’Action et des Comptes publics

>> Le site de l’assurance maladie, (modalités pour les déclarations d’arrêt de travail simplifiées 

pour les salariés parents)

>> Le site Santé publique France (point épidémiologique quotidien)

>> Le site du Ministère du Travail (Chômage partiel)

>> Le site de l’URSSAF

Les sites d’informations utiles

https://www.aha-fd.com/
https://twitter.com/AHA_Expertise
https://twitter.com/AHA_Expertise
https://www.facebook.com/AHAexpertises.conseils/
https://www.facebook.com/AHAexpertises.conseils/
https://www.linkedin.com/company/3753218/admin/updates/
https://www.linkedin.com/company/3753218/admin/updates/
https://entreprises.banque-france.fr/coronavirus
https://info-entreprises-covid19.economie.gouv.fr/kb/
https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises
https://www.ameli.fr/paris/assure/actualites/coronavirus-des-declarations-darret-de-travail-simplifiees-pour-les-salaries-parents
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-mutations-economiques/activite-partielle
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/autres-actualites/epidemie-de-coronavirus.html

